FONDS POUR LA COOPERATION ET L’INITIATIVE DES JEUNES

NOTICE EXPLICATIVE

1- Conditions d'éligibilité :

- projet s'adressant aux jeunes de 11 à 17 ans

- présence d'un accompagnateur chargé d'accompagner les jeunes


- projet à l'initiative des jeunes ou l'initiative de la structure

2-  Les projets seront étudiés dans 3 domaines :

                La qualité du projet et sa capacité à développer une démarche participative

                La démarche d’implication et l’innovation

                La garantie et l’engagement de la structure porteuse

3- Éléments attendus dans la présentation du projet :

Partie A - La qualité du projet et sa capacité à développer une démarche participative :

(partie à remplir par les jeunes)


 Le projet devra démontrer sa capacité à développer une démarche participative.


 Comment est venue l'idée de ce projet ? Quelle est son origine? Et qui a pris l'initiative ?

Comment est composé le groupe ? Principales caractéristiques des jeunes : nombre, âge,                
   sexe, environnement ...,

Quelle organisation de travail est mise œuvre ? : Répartition des rôles, animation des  réunions, 
   interventions des jeunes dans les différentes tâches, prise de responsabilité...

 Quelles sont les ressources mobilisées dans le domaine du savoir et de la connaissance des   financements, du matériel, des moyens humains et autres ? Diversité des acteurs  partenaires...

- La démarche d'implication et l'innovation :

 Quels sont les espaces d'auto-organisation des jeunes? Définir dans quelles étapes de réalisation du projet, participent les jeunes, l'accompagnateur, les familles et les partenaires ? (exemple : définition du projet, prise de contact, recherche de cofinancement, communication, gestion du 
budget...)

 Quelles sont les modalités pour capitaliser les expériences, évaluer le projet et le valoriser auprès d'autres jeunes ? En quoi l'expérience a-t-elle été productrice de savoirs, de connaissances et d'apprentissages ? Quelles difficultés rencontrées ? Impact du projet sur le territoire ? Quels outils utilisés pour transmettre ces expériences (support de communication, d'évaluations individuelles...).

Partie B - La garantie et l’engagement de la structure porteuse

(partie à remplir par l’accompagnateur)


 La structure devra démontrer qu'elle présente toutes les qualités pour accompagner les acteurs.

 En termes d'accompagnement, s'assurer que l’accompagnateur possède les qualifications et/ou les expériences pour développer une meilleure participation des jeunes.

 Garantir par son objet et par son projet pédagogique ou politique, la pertinence de la structure en matière de jeunesse.

 Des actions développant et valorisant la participation des jeunes ont-elles été réalisées par  la structure? Et lesquelles?

 Avec quel niveau d'autonomie les jeunes interviennent-ils au départ dans le projet? Quels outils mis en place pour favoriser l'apprentissage, le développement personnel du jeune (responsabilité, citoyenneté, autonomie...) ?

4- Rôle de l’accompagnateur :

L’accompagnateur peut être un professionnel ou non de l’éducation, de l’animation. Par ses diplômes ou expériences, il doit être en mesure d’accompagner avec qualité et rigueur les jeunes sur leur projet.

Celui qui accompagne les jeunes est alternativement :

- derrière pour soutenir

- à côté pour accompagner et faire avec

- devant pour ouvrir, faciliter l’accès et mobiliser.

Ses fonctions sont multiples et complémentaires :

- escorter et accueillir

- guider et orienter

- conduire et confronter

Dans les différentes étapes de réalisation du projet :

 Il doit « faire avec » et non « agir à la place de ». 

 Il met à disposition ses outils ses techniques, ses savoirs pour développer les compétences des jeunes.

 Il facilite l’évaluation et la transmission du projet et plus particulièrement la valorisation des expériences des jeunes Il aide les jeunes à verbaliser leur action, à revisiter, réexplorer leurs expériences et les transmettre par divers supports à d’autres jeunes, aux partenaires.
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FONDS POUR LA COOPERATION 

ET L’INITIATIVE DES JEUNES
Année ………..
Projet à l’initiative des Jeunes                   Projet à l’initiative d’une structure  

A – LE PROJET  (partie à remplir par les jeunes)
Intitulé :……………………………………………………………………………………………………..


A-1 – Description du projet

Objectifs :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………..................

    Description de l’action :  .…….……………………………………………………………………………………………………………………. ……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

Déroulement (calendrier) : ………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………...………………………………….


A-2 – Pourquoi ce projet ? Qui en a eu l’initiative ? Comment s’inscrit-il dans le projet de la structure ou dans le territoire ? Quels sont les liens avec les autres acteurs : associations, élus,  collectivités…  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

A-3 – Composition du groupe : Comment est organisé le groupe ? Qui le compose ? Tranches d’âge-sexe-nombre.

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

A-4 – L’organisation du projet : Comment est organisé le travail dans le groupe ? Quels sont les lieux, et/ou les temps où s’élabore le projet ? Gestion de la parole, répartition des tâches, processus de décision…
……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

A-5 – Mobilisation des ressources : Quel partenariat ou coopération sont mises en place ? Avec qui et comment ? Quelles sont les autres personnes associées (artistes, sportifs, enseignants-parents) ? …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

A-6 – Mise en œuvre de l’action et rôle de chacun : jeunes et accompagnateurs
	Etapes de réalisation
	Rôle des jeunes
	Rôle de la structure

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


 A-7 – Quelles sont les suites à donner pour transmettre votre expérience et poursuivre sur votre engagement. Comment allez-vous communiquer votre expérience ?
……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….

B – LA STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT    (partie à remplir par l’accompagnateur)
B-1 
Nom de la structure :………………………………………………………………………………………….

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Tel : …………………………………………
Mail : …………………………………………………………..


Accompagnateur du projet : 

Nom :…………………………….Prénom :………………….. Fonction :…………………………………………
Diplômes et/ou expériences : ……………………………………………………………………………………………………………………….…

………………………………………………………………………………………………………………..

B-2 -  L’objet statutaire de la structure : ………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….

B-3 -  Quels sont les axes pédagogiques de la structure en matière de jeunesse ?

………………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….

B-4 – Principales réalisations dans le domaine de l’implication des jeunes, si oui citer des exemples

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

B-5 - Quelles constatations faites-vous sur le degré d’autonomie des jeunes du groupe ? Et que voulez-vous faire évoluer ?
……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

Avis de la Commission :

Conseils donnés aux porteurs :

Sommes accordées :

Le responsable administratif :




Le Président du jury :
C - Le budget Prévisionnel de l’action 
	 
	CHARGES
	En Euros
	 
	PRODUITS 
	En Euros

	60
	ACHATS
	0,00 €
	70
	PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
	0,00 €

	 
	. Prestations de service
	 
	 
	 
	 

	 
	. Achat de matières et fournitures
	 
	 
	. Rémunération des services
	 

	 
	. Autres fournitures
	 
	 
	. Participation des familles
	 

	61
	SERVICES EXTERIEURS
	0,00 €
	 
	. Comité d'Entreprise
	 

	 
	. Locations
	
	 
	. Produit des manifestations diverses
	 

	 
	. Entretien et Réparations
	 
	 
	 
	 

	 
	. Assurances
	 
	74
	SUBVENTIONS(1)
	0,00 €

	 
	. Documentation
	 
	 
	. Etat (précisez le(s) ministère(s)) :
	 

	62
	AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	0,00 €
	 
	 
	 

	 
	. Honoraires
	 
	 
	 
	 

	 
	. Communication - Publicité - Informations
	
	 
	. Région
	 

	 
	. Transport lié aux activités
	 
	 
	. Département
	 

	 
	. Déplacement - Missions - Réceptions
	
	 
	. Communauté de Communes

  
	 

	 
	. Affranchissement - Téléphone
	 
	 
	. Commune
	 

	63
	IMPOTS ET TAXES
	0,00 €
	 
	. Subvention CAF (fonds initiative jeune)
	 

	 
	. Impôts et taxes sur rémunération
	 
	 
	. Subvention MSA
	 

	 
	 
	 
	 
	. Autres Subventions 
	 

	64
	CHARGES DE PERSONNEL
	0,00 €
	 
	 
	 

	 
	. Salaires
	
	75
	AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
	0,00 €

	 
	. Charges sociales
	
	
	. Adhésions
	

	 
	. Autres charges sociales
	 
	 
	
	 

	 
	 
	 
	76
	PRODUITS FINANCIER
	0,00 €

	65
	AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	0,00 €
	
	
	

	66
	CHARGES FINANCIERES
	0,00 €
	77
	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	0,00 €

	 
	 
	 
	 
	
	. Quote-part subvention d'investissement virée au résultat
	

	67
	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	0,00 €
	78
	REPRISE SUR PROVISIONS
	0,00 €

	68
	DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS
	0,00 €
	
	. Reprise sur provisions
	

	 
	 
	 
	79
	TRANSFERT DE CHARGES
	0,00 €

	 
	 
	 
	 
	. Emplois aidés (FONJEP, CNASEA)
	 

	TOTAL DES CHARGES
	0,00 €
	TOTAL DES PRODUITS
	0,00 €

	EVALUATION DES MISES A DISPOSITION (Renseignements à demander à votre commune)

	86
	MISE A DISPOSITION GRATUITE
	0,00 €
	87
	CONTRIBUTIONS EN NATURE
	0,00 €

	 
	. Mise à disposition de personnel
	 
	 
	. Prestations en nature de la commune
	 

	 
	. Mise à disposition de locaux
	 
	 
	. 
	 

	 
	. Eau,  gaz, électricité
	 
	 
	 
	 

	 
	. Autres 
	 
	 
	 
	 

	TOTAL GENERAL
	0,00 €
	TOTAL GENERAL
	0,00 €


A ………………………………………………. Le ……………………………………………….

Signature, qualité du signataire et cachet OBLIGATOIRE :
(1) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

